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Introduction générale
0.1Patrimoine et paysages : présentation et enjeux
Le patrimoine constitue en France un trésor singulier, ample, dense et varié. Sur un territoire national relativement restreint, se développe et se croise une concentration rare d’architectures historiques, de paysages façonnés et de sites de caractère. Du château royal à l’oratoire carolingien, des côtes granitiques aux étangs médiévaux, du vignoble de prestige aux prairies bocagères, le corpus patrimonial national, extraordinairement hétérogène, est le témoin de l’ancienneté de l’occupation humaine et l’héritage des cultures qui s’y sont forgées puis rencontrées. Les différentes composantes de cette universalité s’appréhendent par leur union qui donne sens aux ensembles qu’elles composent : la cathédrale est décharnée si elle n’émerge pas au-delà de la nappe de toitures de son quartier ancien – ou, suivant le fil de l’Histoire, si elle n’apparaît pas comme une curiosité au milieu d’un paysage urbain d’après-guerre. Chacun de ces éléments constitue autant d’entrelacs d’un même parement : l’édifice se comprend par l’écrin qui l’accueille, comme le paysage se lit à travers les formes bâties qui le structurent. C’est dans ce dialogue, de la pierre à l’horizon, que s’accomplit la signification du patrimoine.
Trésor, il est également vivant et aspire, en dépit des altérations du temps, à l’immortalité. Une pierre se patine, de la même manière qu’un paysage quitte ses formes ancestrales pour se revêtir de maillages infrastructurels imposés par son époque. Or, cette réalité mouvante, réinterprétée par chaque génération en fonction des nécessités et des aspirations de leur siècle, est une vitalité autant qu’une occasion de dépérissement. Comme tout trésor, le patrimoine est corruptible : il est par conséquent une charge pour son dépositaire, qui appelle un devoir de préservation, d’entretien, voire de défense lorsqu’il apparaît directement menacé. Les pressions de la modernité sont nombreuses et connues : le bâti souffre d’un manque chronique d’entretien, d’abandons progressifs, parfois de destructions irréversibles dictées par la pression foncière ; le changement climatique accentue les fragilités, jusqu’à la morphologie des paysages qui, quant à eux, subissent les effets de la transformation agricole, du mitage urbain et de l’industrialisation voulue par une certaine conception du progrès.
Ces vulnérabilités, cumulées, expliquent que le patrimoine ne puisse être laissé au seul arbitre isolé des propriétaires, des collectivités ou des opérateurs. Sa gestion et sa sauvegarde supposent un cadre structuré, en capacité de poser des bornes, de justifier des décisions et d’en assurer l’effectivité. Le droit français s’est progressivement attelé à cette tâche, en édifiant un système ample et protéiforme de prévention, de contrôle et de réaction. À partir, notamment, de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, s’est déployé un ambitieux réseau de protections du bâti, de son environnement immédiat, puis des ensembles appelant à être préservés au même titre.
Ces strates de protection se sont d’abord attachées à l’édifice isolé : classement et inscription ont instauré un régime de sauvegarde centré sur l’objet lui-même, assorti de procédures d’autorisation et de contrôle des travaux. Très vite, il est apparu que le monument ne pouvait être compris ni défendu sans son écrin : c’est le sens des périmètres de protection des abords, qui fait l’objet d’une vigilance renforcée quant aux choix d’insertion et risques de covisibilité que représentent les projets susceptibles d’en modifier la teneur. Puis, à mesure que s’est développée la conscience d’ensembles urbains et paysagers porteurs d’une valeur collective, le droit a conçu des instruments élargis, par la planification urbaine générale autant que la création d’outils spéciaux qu’ont été les secteurs sauvegardés devenus sites patrimoniaux remarquables.
Parallèlement, le paysage lui-même a reçu une reconnaissance spécifique, d’abord à travers les régimes de sites inscrits et classés issus de la loi du 2 mai 1930, progressivement enrichis de protections légales d’effet direct, ou encore des lois spéciales destinées aux espaces littoraux et montagnards. L’urbanisme s’est parallèlement imposé comme relais de ces exigences en inscrivant la protection patrimoniale dans la planification : plans locaux d’urbanisme, schémas de cohérence territoriale, schémas régionaux, autant d’outils permettant d’intégrer la considération patrimoniale aux politiques d’aménagement.


0.2Notions et organisation du guide
La notion de patrimoine, complexe et multiforme, doit être appréhendée avec soin. Elle est ici à entendre au sens large, celui que lui donne la science et que lui reconnaît le premier article du code qui lui est dédié : il s’entend de l’ensemble des biens qui « présentent un intérêt historique, artistique, archéologique, esthétique, scientifique ou technique », ainsi que des « éléments du patrimoine culturel immatériel » et « du patrimoine linguistique, constitué de la langue française et des langues régionales »(1).
Le paysage doit, à ce titre, être compris comme une composante patrimoniale à part entière. La Convention européenne du paysage du 20 octobre 2000 (Florence), ratifiée par la France, en a donné une définition fondatrice : il est « une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations ». Cette approche en fait non seulement une réalité physique et géographique, mais aussi une construction sociale et culturelle : le paysage est façonné par les pratiques humaines, inscrit dans l’Histoire, chargé de représentations collectives et transmis d’une génération à l’autre. Le droit national s’en est saisi en reconnaissant sa valeur intrinsèque et en l’intégrant dans ses politiques publiques de protection et de planification.
Le droit, d’ailleurs, réunit ces dimensions – patrimoine bâti et patrimoine paysager – dans une conception plus englobante encore, celle de l’environnement, que l’article L. 110-1 du Code de l’environnement érige comme « patrimoine commun de la nation » englobant « les espaces, ressources et milieux naturels terrestres et marins, les sons et odeurs qui les caractérisent, les sites, les paysages diurnes et nocturnes, la qualité de l’air, la qualité de l’eau, les êtres vivants et la biodiversité ». Environnement et patrimoine se rejoignent ainsi au sein d’un même ensemble culturel et sensible.
Le présent ouvrage ne traitera pas de toutes les dimensions du patrimoine au sens large, à l’instar de ses acceptions mobilières ou encore linguistiques. Le propos, dans cette conception environnementale, se concentrera sur le patrimoine bâti et le patrimoine paysager, dans leur rapport étroit à l’aménagement du territoire, à l’urbanisme et au droit de l’environnement ; le choix ainsi fait, au-delà des attendus pratiques de l’ouvrage, permettra de restituer la cohérence d’un corpus juridique qui ne cesse d’osciller entre préservation et transformation, mémoire et modernité.
Le guide sera premièrement consacré aux instruments de protection (Chapitre 1), qu’il s’agisse des régimes spécifiques applicables aux monuments, aux abords, aux sites patrimoniaux remarquables, aux sites inscrits et classés, ou des dispositifs plus larges de planification urbaine et paysagère (plans locaux d’urbanisme, schémas de cohérence territoriale, schémas régionaux). Il présentera par la suite les mécanismes d’effectivité (Chapitre 2), c’est-à-dire l’ensemble des pouvoirs de prévention, de contrôle et de sanction, qu’ils relèvent des autorités administratives ou judiciaires. Il sera enfin proposé d’analyser les spécificités des contentieux de la protection du patrimoine (Chapitre 3), en reconstituant les raisonnements du juge, la portée de son contrôle et les méthodes qu’il emploie pour apprécier la proportionnalité des atteintes et la justification des décisions prises à leur endroit.


(1) C. patr., art. L. 1.

Chapitre 1
Les outils de la protection du patrimoine
Le droit français de la protection du patrimoine peut être présenté comme reposant sur deux piliers complémentaires : d’une part, la sauvegarde du bâti ancien, qu’il soit monumental ou vernaculaire, et, d’autre part, la préservation des paysages, naturels ou façonnés par l’homme, qui constituent son écrin.
Ce premier chapitre explore successivement ces deux volets : il s’agira de présenter les outils juridiques mobilisables pour protéger le patrimoine architectural, qu’il soit protégé au titre des monuments historiques ou plus largement identifié comme élément à préserver (1.1), pour aborder ensuite les instruments de planification, de classement et de gestion concourant à la protection du paysage dans ses multiples dimensions (1.2).

1.1La protection du patrimoine bâti
1.1.1La protection au titre des monuments historiques
Le régime des monuments historiques est le plus ancien système de préservation des biens patrimoniaux en France. La politique de protection du patrimoine bâti prend naissance en 1830 avec la création du poste d’inspecteur des monuments historiques, dans un esprit de valorisation des édifices susceptibles d’incarner l’identité nationale(2). Le recensement des édifices méritoires, notamment conduit sous la supervision de Prosper Mérimée, aboutit à la promulgation d’un premier texte législatif le 30 mars 1887 ultérieurement complété par la loi du 31 décembre 1913 relative aux monuments historiques. Les règles qu’elle contient posent les fondements du régime actuel.
Le monument historique potentiel fait l’objet d’une identification critériée qui peut aboutir à différents types de mise sous protection. Issu de la loi du 31 décembre 1913, le régime de classement (1.1.1.1) s’est vu adjoindre un régime subsidiaire d’inscription (1.1.1.2) consacré par la loi du 23 juillet 1927. L’un et l’autre, codifiés sous leur forme actuelle aux articles L. 621-1 et suivants du Code du patrimoine, engendrent également la préservation de leurs abords (1.1.1.3).

1.1.1.1Le classement
Intérêt justifiant un classement aux monuments historiques
L’article L. 621-1 du Code du patrimoine détermine comme biens pouvant être classés, « les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt public ».
Texte officiel


Code du patrimoine, article L. 621-1
Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt public sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins de l’autorité administrative.
Sont notamment compris parmi les immeubles susceptibles d’être classés au titre des monuments historiques :
a) Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements préhistoriques ;
b) Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un immeuble classé au titre des monuments historiques.




La notion d’intérêt public du point de vue de l’histoire ou de l’art renvoie, en particulier par le critère alternatif qu’elle propose, à un large éventail de possibilités : sur les plus de 45 000 immeubles classés en France, il en existe de toutes les périodes y compris l’époque contemporaine, ainsi que de tout type, allant de l’ensemble abbatial au pont ferroviaire en passant par le four banal ou encore le jardin paysager privé. L’« art » est ainsi à considérer dans sa dimension architecturale autant que technique, tandis que l’« histoire » peut être nationale ou régionale, politique ou économique. La notion d’intérêt « public », en revanche, convoque une certaine force patrimoniale qui justifie l’adoption de la mesure de protection la plus complète et contraignante. Il s’agit, en somme, de répondre à des « valeurs fondamentales »(3) qui fondent la spécificité de l’immeuble considéré, laquelle se vérifiera par l’unicum, c’est-à-dire lorsque l’édifice est un témoignage historique ou artistique rare voire unique dans son aire culturelle(4), mais étend aussi le mérite du classement au typicum, c’est-à-dire lorsque le bien est emblématique d’une époque ou d’un mouvement artistique(5). S’il n’apparaît pas explicitement dans les textes, l’état de conservation du bien concerné constitue indiscutablement un paramètre modulateur(6).
Classements litigieux : quelques affaires emblématiques
La notion d’intérêt public qui justifie le classement aux monuments historiques laisse parfois place à des débats délicats lorsque le juge administratif est amené à en vérifier le bien-fondé. En pratique, si le Conseil d’État fait souvent preuve d’une grande prudence dans l’examen de ces choix d’opportunité patrimoniale, il n’hésite toutefois pas à se livrer à une appréciation approfondie lorsque le classement est contesté, en particulier par le propriétaire du bien concerné.
Ainsi, par exemple, à l’occasion du classement des carrières souterraines du chemin de Port-Mahon à Paris, le Conseil d’État a confirmé le classement en relevant notamment que cette carrière, datant du XIVe siècle, était « la seule véritablement attestée de cette époque sous Paris » et offrait « un panorama complet de l’exploitation de la pierre à la fin du Moyen Âge ». Il s’est également attaché à la circonstance que ce site, intact, présentait un intérêt historique incontestable en raison de son intégration dans le premier circuit des catacombes aménagées au XVIIIe siècle (CE, 25 mars 1998, SCI Villa Saint-Jacques, req. n° 161124).
Plus récemment, dans l’affaire du château Raba, les magistrats du Palais-Royal ont retenu comme justification le fait que cet édifice du XVIIIe siècle possédait « des particularités architecturales rares dans la région bordelaise », ainsi qu’un décor sculpté remarquable. À ces qualités architecturales, le juge a ajouté un critère plus original lié à la notoriété historique du lieu, due aux nombreuses mentions qu’en avaient faites « de célèbres visiteurs » dans leurs chroniques de voyage. En outre, il a été précisé que la détérioration progressive du bien par manque d’entretien ne faisait pas obstacle à son classement, les éléments encore en place étant suffisants pour caractériser un intérêt d’art et d’histoire justifiant une protection renforcée (CE, 27 avril 2009, req. n° 317049).
Le juge administratif apprécie en outre régulièrement l’impact concret du classement sur les projets envisagés par les propriétaires ou les collectivités. Ainsi, au sujet du théâtre de Mirecourt, classé alors que la commune projetait d’y réaliser une salle de gymnastique à destination d’un lycée voisin, le juge a estimé que la mesure de protection était justifiée par le fait que le bien constituait « un exemple particulièrement significatif d’un théâtre à l’italienne de l’époque Restauration » et représentait « l’un des rares témoignages de la sobriété architecturale des théâtres de cette époque ». Le projet d’aménagement local, certainement légitime, a été écarté comme insuffisant pour remettre en cause une mesure qu’imposait l’intérêt supérieur de préservation du patrimoine (CE, 5 mai 1993, Commune de Mirecourt, req. n° 109782).
On citera encore l’affaire de la « Pagode », célèbre cinéma parisien de style japonais construit en 1896. Alors que la contestation de la société propriétaire portait sur le classement des façades, toitures et décors intérieurs de l’édifice, le Conseil d’État a toutefois rappelé qu’en l’espèce, le bâtiment constituait « un témoignage de l’intérêt pour l’art japonais à la fin du XIXe siècle », et sa décoration intérieure présentait un caractère unique par sa richesse de stucs et peintures d’inspiration orientalisante, justifiant pleinement son classement au titre des monuments historiques (CE, 28 juillet 1993, Société Foch-Dauphine, req. n° 137876).
Il est à noter que la mesure de classement peut être adoptée sur un immeuble « par nature ». Cette notion, qui trouve son origine en droit privé des biens(7), désigne une partie d’immeuble qui forme un « tout indivisible » avec l’ensemble auquel il a été « dès l’origine intimement incorporé », et duquel il ne saurait être séparé « sans porter atteinte à l’intégrité » du bâtiment(8). Cette interprétation est partagée par le juge administratif : il a ainsi pu être jugé que des bas-reliefs, destinés à être intégrés dans le décor du grand salon d’un château dont les murs avaient été conçus pour les recevoir, « formaient avec l’ensemble du grand salon, auquel ils ont été, dès l’origine, intimement et spécialement incorporés, un tout indivisible » et revêtaient donc « le caractère d’immeubles par nature » permettant un classement(9).
À l’inverse, le Code du patrimoine considère comme biens meubles les immeubles par destination (articles L. 622-1 et L. 622-20), c’est-à-dire ceux qui sont à l’origine meubles par nature, mais qui, en droit civil, deviennent immeubles du fait de leur attache matérielle ou fonctionnelle à un immeuble (article 517 du Code civil). Il s’agira souvent, en la matière, de la catégorie des immeubles qui intègrent les biens affectés au service et à l’exploitation d’un fonds (article 524 du Code civil).
Caractérisation de la nature du bien : l’affaire célèbre du Baiser de Brâncuși
Le Baiser est un ensemble de sculptures de l’artiste Constantin Brâncuși dont la plus célèbre, réalisée en 1909, orne au cimetière du Montparnasse la tombe de Tania Rachevskaïa, une jeune étudiante russe qui, nourrissant un amour impossible envers son professeur en France, mit fin à ses jours en 1910. L’œuvre, conçue un an plus tôt, a été fixée à sa stèle. De l’aveu de son auteur, cette décision procédait du souhait artistique d’« évoquer non seulement le souvenir de ce couple unique mais celui de tous les couples du monde qui ont connu l’amour avant de quitter la vie ».
Les ayants-droits de la défunte, qui souhaitaient desceller la statue, se sont vus empêchés dans leur entreprise par une décision du le 21 mai 2010 du préfet de la région Île-de-France portant inscription aux Monuments historiques pour l’ensemble de la tombe.
La justice administrative, saisie, devait trancher sur la qualification à retenir pour traiter les effets juridiques de l’intégration de la statue dans la sépulture. Après une confirmation de l’inscription par le tribunal administratif de Paris le 12 avril 2018, la cour administrative d’appel, le 11 décembre 2020, avait néanmoins censuré ce jugement au motif que l’œuvre n’avait pas été conçue à l’origine pour cette finalité et qu’elle n’était pas suffisamment solidarisée pour entraîner un endommagement de l’ensemble en cas de dissociation.
Par une décision no 447967 du 2 juillet 2021, le Conseil d’État a finalement consacré l’exigence d’une appréciation globale du caractère d’immeuble par nature, que le degré de dissociabilité ne suffit pas à lui seul à déterminer. Il s’est donc attaché, en l’espèce, à retenir l’intention de celui qui fut à l’origine de la décision d’incorporation. Aussi la statue devait-elle être vue comme « un élément de cet édifice qui a perdu son individualité lorsqu’il a été incorporé au monument funéraire, sans qu’importe la circonstance ni que l’œuvre n’ait pas été réalisée à cette fin par Constantin Brâncuși, ni qu’elle ait été implantée quelques semaines après le décès de la jeune femme ». Il a alors pleinement validé l’inscription aux monuments historiques de l’ensemble funéraire, dès lors que « si le socle et la stèle de la tombe de Rachevskaïa ne présentent pas en tant que tel un intérêt patrimonial suffisant pour justifier leur inscription au titre des monuments historiques, ils forment un tout indivisible avec la sculpture incorporée au monument funéraire. »


Procédure de classement
La demande de classement, adressée au préfet de région, est régie par les articles L. 621-4 et suivants du Code du patrimoine. Elle peut procéder de l’initiative du propriétaire, du ministre chargé de la culture, de toute autre personne qui y a intérêt – ce qui sera essentiellement le cas des associations de protection du patrimoine – ou du préfet de région lui-même qui peut prendre l’initiative d’une proposition. Elle s’accompagne d’un dossier qui comporte une description de l’immeuble ainsi qu’une analyse précise et étayée des éléments d’histoire et d’art qu’il comporte, documents graphiques et photographiques à l’appui.
L’administration instructrice, après avoir vérifié le caractère complet du dossier, sollicite la commission régionale du patrimoine et de l’architecture (CRPA), qui se prononce par avis simple. À l’issue, le préfet peut décider de refuser la demande, de se limiter à une inscription ou de poursuivre la procédure de classement. Auquel cas, il transmet la proposition au ministre chargé de la culture qui, après avoir saisi la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture (CNPA) chargée d’évaluer le mérite de la demande, rend sa décision sous la forme d’un arrêté notifié par le préfet de région au propriétaire et au maire ou le cas échéant au président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme. Cette décision n’a pas le caractère d’une décision individuelle et n’a pas à être motivée(10).
Il est à noter que, lorsque la demande évolue en procédure de classement, ce dernier ne peut être prononcé sans avoir recueilli au préalable l’accord explicite du propriétaire. Toutefois, à défaut d’autorisation, il peut être décidé d’un classement d’office adopté par décret en Conseil d’État sur avis de la CNPA : dans cette perspective, le propriétaire peut tout au plus présenter une demande indemnitaire s’il subit un préjudice du fait de la servitude ainsi créée et subie(11).


Cas particulier de la mise en instance de classement
L’article L. 621-7 du Code du patrimoine prévoit un régime particulier qui peut être déclenché lorsque la mesure de protection de l’immeuble présente un caractère d’urgence. L’instance de classement représente un dispositif distinct du classement lui-même et trouve à s’appliquer lorsque le bien concerné est susceptible d’être dénaturé pendant l’instruction du dossier de classement. Autrement exposé, cette mesure trouve à s’appliquer lorsque l’immeuble est susceptible d’être classé mais tout aussi susceptible d’être altéré dans l’intervalle. La demande, procéduralement, doit faire état de la nature et de l’ampleur de cette menace(12).
Texte officiel


Code du patrimoine, article L. 621-7
Lorsque la conservation d’un immeuble est menacée, l’autorité administrative peut notifier au propriétaire par décision prise sans formalité préalable une instance de classement au titre des monuments historiques.
À compter du jour où l’autorité administrative notifie au propriétaire une instance de classement au titre des monuments historiques, tous les effets du classement s’appliquent de plein droit à l’immeuble visé. Ils cessent de s’appliquer si la décision de classement n’intervient pas dans les douze mois de cette notification.




Il revient alors au ministère de prononcer l’instance de classement lorsque la protection du bien répond à un intérêt d’histoire ou d’art, et lorsque l’intégrité de ce bien est mise en péril, ce qui sera concrètement le cas d’un bien exposé à un projet de démolition que l’absence de protection juridique particulière permettrait en l’état.
La mise en instance de classement permet alors de soumettre l’immeuble placé sous ce régime aux effets d’un classement pendant la période d’instruction du dossier de classement, dans une limite de douze mois à l’expiration de laquelle la mesure de mise en instance devient caduque si aucune décision n’a été prise entretemps. Il s’agit alors d’une décision à caractère conservatoire, prise pour suspendre le risque qui pèse sur le bien afin de permettre un examen serein de la demande de classement dont il fait l’objet.
Il est à noter que si l’administration peut reconnaître un intérêt justifiant une mise en instance de classement, cette mesure conservatoire peut finalement n’aboutir qu’à une mesure d’inscription, suivant le niveau d’intérêt de l’immeuble tel qu’il se sera finalement dégagé au cours de l’instruction du dossier(13).


Déclassement
Le déclassement d’un immeuble classé au titre des monuments historiques demeure – jusqu’à présent – une mesure exceptionnelle sanctionnant la perte d’intérêt artistique ou historique qui avait initialement justifié la protection.
Le Code du patrimoine prévoit, à l’article L. 621-8, que « le déclassement total ou partiel d’un immeuble classé est prononcé par décret en Conseil d’État, soit sur la proposition de l’autorité administrative, soit à la demande du propriétaire ». Cette compétence est précisée par l’article R. 621-10, qui désigne le ministre chargé de la culture comme l’autorité compétente pour proposer le déclassement, après avoir recueilli les observations du propriétaire (s’il n’est pas à l’origine de la demande) et après avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture ainsi que de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture, selon les mêmes conditions que pour le classement.
Le déclassement peut être total (l’immeuble perd alors entièrement son statut de monument historique) ou partiel (certaines parties seulement de l’édifice sont retirées du classement). Dans tous les cas, il repose sur un constat objectif de « manque d’intérêt artistique et historique ».
Qu’il émane de l’administration ou du propriétaire, le déclassement suppose :
	une instruction menée par les services du ministère de la Culture ;

	la consultation de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture (CRPA) ;

	la consultation de la commission nationale du patrimoine et de l’architecture (CNPA) ;

	puis l’adoption d’un décret en Conseil d’État.


Le juge administratif, lorsqu’il est saisi d’un décret de déclassement, exerce un contrôle normal sur les décisions de déclassement, vérifiant que l’administration n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation ni de détournement de pouvoir(14).
La pratique confirme le caractère rarissime du déclassement. Dans une réponse ministérielle du 11 août 2022 à une question parlementaire(15), la ministre de la Culture a indiqué qu’un seul déclassement d’immeuble classé était intervenu dans les cinq dernières années, à savoir la « maison Girard » à Bas-en-Basset (Haute-Loire), classée en 2010 pour préserver un exceptionnel ensemble de papiers peints panoramiques du début du XIXe siècle. Le délabrement de la maison et le don des papiers peints à la commune, assorti de l’engagement de les restaurer, ont conduit au déclassement du bien ainsi énucléé par décret du 25 avril 2017.
en bref
Le classement au titre des monuments historiques (C. patr., art. L. 621-1) concerne les immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt public.
Cette appréciation couvre une grande diversité de biens, selon qu’ils sont rares ou représentatifs d’une époque.
La procédure est lourde : initiative administrative, instruction préfectorale avec enquête publique et consultation communale, décision finale par arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État en cas d’opposition du propriétaire.
Une instance de classement peut protéger le bien à titre conservatoire pendant 12 mois si sa conservation est menacée.
Le classement emporte de fortes contraintes : toute modification, même mineure, requiert une autorisation spéciale.
Le propriétaire peut demander une indemnité en cas de préjudice lié aux prescriptions imposées.
Des cas très rares de déclassement existent, si l’immeuble perd son intérêt patrimonial.






1.1.1.2L’inscription
Champ d’application
L’inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques (ISMH), puis désormais plus simplement aux monuments historiques(16), est une mesure créée par la loi du 23 juillet 1927 qui se voulait être transitoire et précéder un éventuel classement. Elle est aujourd’hui un degré autonome de protection et se voit dotée d’un régime qui lui est propre.
Cette mesure, définie à l’article L. 621-25 du Code du patrimoine, permet de protéger « les immeubles ou parties d’immeubles publics ou privés qui, sans justifier une demande de classement immédiat au titre des monuments historiques, présentent un intérêt d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre désirable la préservation ». L’article L. 621-26 y ajoute spécialement « les monuments mégalithiques, les stations préhistoriques ainsi que les terrains qui renferment des champs de fouilles pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art ou l’archéologie ».


Intérêt « suffisant »
Contrairement à la mesure de classement, l’inscription ne dépend pas d’un intérêt « public » d’art ou d’histoire mais d’un intérêt « suffisant ». La notion, subjective, ne permet pas de définition stricte et renvoie la détermination de son étendue à l’appréciation de l’administration sous le contrôle du juge administratif.
L’intérêt, qu’il soit national, mais aussi régional ou local, sera très régulièrement d’ordre architectural. C’est évidemment le cas lorsque le monument ne trouve nul autre égal, à l’instar de l’unicum qui fonde une mesure de classement(17). Mais il en va également ainsi lorsque le bien constitue le témoignage de l’expression artistique d’une époque ou d’une activité dans un secteur donné. Il a ainsi pu être relevé le témoignage du passé thermal de la localité(18), le rappel de la renommée d’une ancienne industrie(19), ou encore l’illustration préservée d’un mouvement architectural(20) ou de l’œuvre d’un architecte en particulier(21). Il doit néanmoins être tenu compte des modifications portées et à venir susceptibles d’altérer l’intérêt que représenterait la mise sous protection de l’édifice(22). L’analyse doit en tout état de cause demeurer casuistique, sans par exemple qu’un certain état de dégradation observé ne soit assimilable à un obstacle de principe à l’inscription(23).
Enfin, dans un esprit de protection de l’écrin du bien (voir 1.1.1.3), le Conseil d’État a jugé que l’inscription peut s’étendre aux « parties de l’immeuble qui ne présentent pas par elles-mêmes » l’intérêt « suffisant » requis, à condition que « cette mesure apparaisse nécessaire afin d’assurer la cohérence du dispositif de protection de cet immeuble au regard des objectifs poursuivis par la législation des monuments historiques »(24) : dans cette affaire mettant en scène un établissement thermal de Luxeuil-les-Bains déjà partiellement classé au titre des monuments historiques, l’administration avait entendu étendre la protection à plusieurs bâtiments annexes édifiés au cours du XXe siècle. La juridiction d’appel avait alors admis l’intérêt historique et artistique suffisant des bâtiments principaux tout en y excluant un local technique qu’elle jugeait « dépourvu d’intérêt architectural »(25). Le juge de cassation, validant ce raisonnement, a confirmé qu’il était nécessaire que l’administration justifie en quoi la préservation de cette partie du bâtiment était nécessaire pour assurer la protection globale de l’ensemble architectural.


Procédure d’inscription
La procédure d’inscription d’un bien aux monuments historiques est encadrée par les articles R. 621-53 à R. 621-58 du Code du patrimoine. À l’instar du classement, elle peut être initiée par le propriétaire du bien, le ministre de la Culture, le préfet de région ou la CRPA, ainsi que par toute personne qui y a intérêt. La demande fait l’objet de la constitution d’un dossier, qui inclut notamment une analyse des intérêts du bien du point de vue de l’histoire et de l’art, lequel est alors adressé au préfet de région territorialement compétent.
L’autorité administrative statue après avoir recueilli l’avis de la CRPA. Il doit également consulter la CNPA lorsque la demande porte sur un bien déjà partiellement classé. Les avis émis sont simples. Par ailleurs, contrairement au classement, la décision d’inscription ne dépend pas de l’accord du propriétaire.
Le préfet rend alors sa décision sous la forme d’un arrêté préfectoral. S’il rejette la demande, il doit alors en informer le demandeur. L’arrêté qu’il délivre peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir.
en bref
L’inscription constitue aujourd’hui un niveau autonome de protection, distinct du classement, prévu à l’article L. 621-25 du Code du patrimoine.
Elle concerne les immeubles présentant un intérêt d’histoire ou d’art « suffisant », sans atteindre le seuil d’« intérêt public » requis pour le classement.
L’appréciation de cet intérêt reste souple et casuistique : elle peut être locale ou régionale, et englober des témoignages d’époques, d’activités ou de mouvements artistiques.
La jurisprudence admet que l’inscription peut s’étendre à des parties d’immeubles dépourvues d’intérêt propre, si cette extension est nécessaire pour la cohérence de la protection de l’ensemble.
La procédure est conduite par le préfet de région, après avis de la CRPA, et aboutit à un arrêté préfectoral. Le consentement du propriétaire n’est pas requis.
En pratique, l’inscription reste une protection moins contraignante que le classement, mais qui engage tout de même le propriétaire à un entretien minimal et à la déclaration de travaux.






1.1.1.3La protection des abords des monuments inscrits et classés
Principe directeur
La protection d’un monument historique implique également celle de l’écrin paysager – urbain comme rural – dans lequel il puise sa dimension patrimoniale. Comme il a pu l’être exprimé autrement, « les monuments sont indissociables de l’espace qui les entoure : toute modification sur celui-ci rejaillit sur la perception et donc la conservation de ceux-là. »(26).
Le régime des abords des monuments historiques a été créé par la loi du 25 avril 1943 et résulte, dans sa version actuelle, de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (dite loi « LCAP »), ainsi que du décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables, entré en vigueur le 1er avril 2017.
Le principe protecteur fondamental, posé par l’article L. 621-32 du Code du patrimoine, tient à l’instauration systématique d’une zone de protection autour de l’immeuble et à la délivrance préalable d’un avis administratif spécial pour tous travaux effectués au sein du périmètre des abords.
Ce régime s’appréhende selon deux variables : la teneur du périmètre fixé et la nature des travaux envisagés.


La délimitation du périmètre des abords des monuments historiques
Délimitation automatique d’un périmètre par défaut
Le monument historique, classé ou inscrit, se voit attribuer par défaut une zone de protection prédéfinie usuellement désignée comme « périmètre des abords ». Concrètement, ce système issu de la loi du 31 décembre 1913 génère l’application d’un cercle « bête et méchant »(27) qui établit un rayon de protection de 500 mètres(28) autour du bien protégé(29) et à partir de son enveloppe extérieure.
La servitude des abords s’applique à tout immeuble bâti ou non bâti, à l’exception de ceux dont seules des parties intérieures sont protégées(30). Sa mise en œuvre a pu être reconnue, par exemple, au cas d’une ancienne carrière romaine(31) ou d’un mégalithe(32). Une ordonnance du 8 septembre 2005 relative aux monuments historiques et aux espaces protégés a également étendu son déclenchement aux parcs et jardins classés ou inscrits, même dépourvus de toute construction protégée.
Délimitation choisie
L’article L. 621-31 du Code du patrimoine offre à l’administration la possibilité d’établir elle-même un périmètre, désigné sous l’appellation de périmètre délimité des abords (PDA). Il est, encore assez rarement, recouru à cette faculté lorsque la délimitation étudiée permet d’assurer une protection de l’immeuble plus adaptée à sa configuration, son insertion dans le paysage ou encore les points de vue et perspectives qui s’ouvrent sur le bien. Sa délimitation est alors librement proposée par l’ABF qui peut, en fonction de ces paramètres, la porter au-delà et/ou en-deçà des 500 mètres, pourvu qu’elle se limite à couvrir les « immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur »(33). Elle est par la suite validée par arrêté préfectoral.
[image: ]Fig. 1.1. Un exemple de coexistence entre délimitation « bête et méchante » et PDA à Briare (Loiret), dont l’emblématique pont-canal a fait l’objet d’une aire de protection sur-mesure, au contraire de l’église du bourg et du monument à Frédéric Bapterosses dont les rayons cumulés couvrent la majeure partie du centre ancien (Source : extrait de l’Atlas des Patrimoines : atlas.patrimoines.culture.fr)

Les procédures de création et de modification d’un PDA sont réglementées aux articles R. 621-92 et suivants du Code du patrimoine. Le périmètre spécial peut être délimité sur proposition de l’architecte des bâtiments de France (ABF) ou de l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. S’il est proposé par le premier, il doit être validé par le second ; s’il est une initiative du second, il doit faire l’objet d’un avis conforme du premier. La procédure est soumise à une mesure d’enquête publique dans les formes définies par le Code de l’environnement. Elle fait l’objet d’une décision finale par le préfet de région, prise après avis de la CRPA.
	Focus – L’enquête publique
L’enquête publique est le dispositif phare de participation du public en droit français. Régie par les articles L. 123-1 et suivants, et articles R. 123-2 et suivants du Code de l’environnement, elle a vocation à rythmer plusieurs types de processus décisionnels en matière de protection du patrimoine et du paysage.
Elle est ouverte par un arrêté préfectoral publié 15 jours avant son démarrage, qui fixe notamment sa durée (30 jours minimum ou 15 en l’absence d’évaluation environnementale), les lieux où le dossier peut être consulté, les modalités d’expression du public (courrier, registre papier, plateforme numérique), ainsi que les jours et horaires pendant lesquels le commissaire enquêteur (ou, le cas échéant, la commission d’enquête) se tient à la disposition du public. Le dossier mis à disposition du public comprend l’ensemble des pièces permettant une compréhension complète du projet, ce qui inclut les avis des administrations consultées : il s’agit de « permettre au public de disposer d’une information complète sur le projet » et de « participer effectivement au processus de décision »(34).
Pendant toute la durée de l’enquête, le public peut formuler ses observations, soit par écrit, soit de vive voix auprès du commissaire enquêteur lors de ses permanences. C’est, pour les acteurs mobilisés sur le sujet de l’enquête (associations, riverains, etc.), le moment clef pour produire une contribution en vue d’exercer une influence sur l’analyse du commissaire-enquêteur, voire sur le sens de la décision qui sera prise par l’administration à l’issue dans l’hypothèse où seraient mobilisés des arguments juridiques susceptibles de la contraindre.
À l’issue de la consultation, le commissaire-enquêteur ou la commission d’enquête dresse un rapport d’enquête dans lequel il expose le déroulement de la procédure, analyse les contributions du public, et formule des conclusions motivées qui peuvent être favorables, favorables sous réserves ou défavorables.
Ces conclusions sont transmises à l’autorité compétente et mises à la disposition du public pendant une durée d’un an.








(2) Voir Tanchoux P., « Le monument historique, modèle étalon de la politique patrimoniale française du XIXe siècle ? », AJDA n° 36, 2013, p. 2076.
(3) Heinich N., La Fabrique du patrimoine. De la cathédrale à la petite cuillère, Paris, éditions de la Maison des Sciences de l’Homme, 2009.
(4) Voir par exemple CE 25 mars 1998, SCI Villa Saint-Jacques, req. no 161124, à propos de la carrière souterraine de Port-Mahon qui est la seule carrière parisienne du XIVe siècle ; voir aussi CE 27 avril 2009, req. no 317049, à propos du château Raba pour ses caractéristiques architecturales qui ne se retrouvent dans aucun autre château du Bordelais. ; voir également CE 5 mai 1993, Commune de Mirecourt, req. n° 109782, à propos du théâtre de Mirecourt au vu de sa qualité d’exemple rare et significatif de théâtre à l’italienne de l’époque Restauration et de leur architecture spécifique.
(5) Voir par exemple CE 28 juillet 1993, Société Foch-Dauphine, req. n° 137876, à propos du cinéma parisien La Pagode considéré comme témoignage de « l’intérêt pour l’art japonais qui s’est manifesté à la fin du XIXe siècle ».
(6) Voir CE 5 décembre 1947, Sieur P., Rec. CE p. 461, à propos de l’Hôtel Mansart, dont le classement a été encouragé par son exceptionnel état de conservation ; inversement, voir CE 27 avril 2009, req. no 317049, préc., à propos du château Raba qui s’est vu reconnaître le mérite d’un classement malgré son mauvais entretien au vu des incidences limitées de ses dégradations.
(7) C. civ., art. 517.
(8) Cass. 1re civ. 19 mars 1963, Sté C. c/ Sté Eudoxia et al., à propos des boiseries de l’hôtel de Bauffremont.
(9) CE 24 février 1999, Société Transurba, req. no 191317, à propos des bas-reliefs du grand salon du château de la Roche-Guyon.
(10) CE 25 mars 1998, SCI Villa Saint-Jacques, req. no 161124, précité.
(11) C. patr., art. L. 621-6.
(12) Voir par exemple TA Paris 16 juillet 2014, req. n° 1311674, s’agissant d’une ouverture de procédure sur le grenier de l’Hôtel de Savoie où Balzac a situé l’atelier du peintre du Chef d’œuvre inconnu et où travailla Pablo Picasso, annulée faute de menace avérée sur l’intégrité du bien.
(13) CE 25 mars 1998, SCI Villa Saint-Jacques, req. no 161124, précité.
(14) Voir CE, 27 juillet 1990, Labadie, n° 98225, à propos du déclassement du Manège et des Petites écuries à Versailles, opéré par décret du 18 mars 1988, et validé du fait du manque d’intérêt artistique et historique dont souffraient ces dépendances.
(15) JO Sénat, Q. n° 00248, p. 4245.
(16) L’ordonnance n° 2005-1128 du 8 septembre 2005 a supprimé le terme d’ISMH du Code du patrimoine.
(17) Voir par exemple CAA Nancy, 13 mai 2004, Commune de Doncourt-lès-Conflans, req. n° 00NC00856, à propos d’un aéroclub conçu dans le cadre d’une collaboration unique entre Le Corbusier et Jean Prouvé.
(18) Voir par exemple CE 22 mars 1999, Commune d’Aix-en-Provence, req. no 163916, à propos du casino d’Aix-en-Provence et compte tenu de sa qualité de témoignage de l’architecture de son époque ainsi que du passé thermal de la commune.
(19) TA Lyon 30 septembre 2003, Commune de Chazelles-sur-Lyon, req. no 0003344, à propos de l’usine Fléchet et de son rôle dans l’histoire de l’industrie chapelière locale. Voir, plus récemment, TA Amiens, 6 août 2024, n° 2202289, à propos des bâtiments de l’ancienne sucrerie Saint-Louis Sucre d’Eppeville, considérés comme « un témoignage exceptionnel de l’industrie sucrière de la région Hauts-de-France et plus généralement en France ».
(20) TA Lyon 7 juin 1995, Sté Automobiles Citroën, req. nos 9300205 et 9301190, à propos de la préservation d’un garage comme témoignage de l’architecture fonctionnaliste de l’entre-deux guerres.
(21) CAA Toulouse 5 décembre 2023, 22TL20248, à propos d’un hôtel particulier conçu par Edmond Pilette en 1932, dont l’originalité de l’œuvre a été jugée maintenue malgré son altération par l’ajout d’un étage dans les années 1950.
(22) Voir par exemple CE 3 juillet 1997, req. n° 145494, à propos de la façade du théâtre du Bataclan.
(23) CAA Toulouse 19 septembre 2023, Galerie Downtown, req. n° 22TL20219.
(24) CE, 30 décembre 2011, n° 340548.
(25) CAA Nancy, 12 avril 2010, n° 08-00753.
(26) UDAP de l’Eure, « Le dire de l’architecte des Bâtiments de France », Les Essentiels (publication en ligne).
(27) Godfrin G., « En finir avec le « rond bête et méchant » de 500 mètres de rayon », Construction-Urbanisme n° 10, octobre 2005, comm. 219.
(28) On parle couramment de « périmètre des abords », mais il s’agit bien d’un rayon, dès lors que la protection s’étend jusqu’à 500 mètres de distance du monument.
(29) C. patr., art. L. 621-30-1.
(30) Rép. min, JOAN 29 mai 2000, p. 3246 ; voir par exemple CE, 30 septembre 1998, n° 153077, à propos des fresques intérieures d’une église.
(31) CE 23 juillet 1974, req. n° 92683.
(32) CA Rennes 24 juin 1995, n° 797/75.
(33) C. patr., art. L. 621-30.
(34) C. env., art. L. 123-13.
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